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       Compte-rendu Conseil Municipal du 28/07/2023 

   
 
www.chevrieres42.fr 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire le vendredi 28 juillet 2023 à 18h, 
sous la présidence de Monsieur Norbert DUPEYRON, Maire. 
 
Etaient présents : Norbert DUPEYRON, Gaëlle THONNERIEUX, Bruno BASSON, Pierre FOURNEL, 

Sylvie BARCET, Christiane DUBOEUF, Christophe FONTANAY, Marie-Joëlle PERRET, Hervé 

GAGNARD, Louisa SAHUC 

Absentes excusées : Louis ROUSSET (pouvoir donné à Marie-Joëlle PERRET), Stéphane MOULARD, 

Sophie LAURENT, Catherine BRUEL 

Secrétaire de séance : Gaëlle THONNERIEUX 

1) Contrat Territorial Global avec la CAF 

Il est rappelé que le contrat territorial global qui nous lie avec la CAF et nous permet 

d’être accompagné financièrement est à renouveler pour une période de cinq ans avec 

la mise en place d’une convention. Pour Chevrières, les actions intégrées à cette 

convention, sont : 

- Les centres de loisirs pendant les vacances scolaires, organisés par l’AFR. 
- La garderie périscolaire du soir portée par la commune. 

 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la mise en place de la convention 

territoriale globale entre la CAF du Rhône, la MSA, la CCMDL et les 32 communes 

membres. 

2) Voirie 

Les travaux de voirie 2023 sont terminés et ont été réceptionnés. 

Cette année ce sont une partie des chemins du Terrier, des Eures, de Planche Badol 

et le chemin du Rampéat qui ont été refaits. Le montant des travaux s’élèvent à 

39 223.32€TTC . Le Département de la Loire apporte une subvention de 19 882 €. 

3) Défense incendie 

L’entreprise SUEZ, délégataire de la DSP eau potable auprès du SIEMLY, a 

effectué un contrôle de tous nos poteaux incendies sur la commune.  

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’offre de l’entreprise SUEZ d’un montant 

13 000 TTC pour effectuer la remise à niveau de certains poteaux, et le remplacement 

de deux qui sont hors service. 

4) Convention OGEC 

Il est précisé qu’une convention avec l’OGEC devra être mise en place pour le 

versement de la subvention annuelle afin de fixer les modalités de participation de la 

commune. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la mise en place d’une convention avec 

l’OGEC. 

http://www.chevrieres42.fr/
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5) Infos et divers 

 
- Permanence du bus France Services le lundi 07/08/2023 de 9h à 12h sur la 

place de la Mairie 
- Ouverture été bibliothèque : ouverte uniquement les samedis du 15/07/2023 au 

19/08/2023 et sera fermée le 15/08/2023 
- L’agence postale sera fermée du 07/08/2023 au 26/08/2023  
- Le secrétariat de mairie sera fermé du 12/08/2023 au 19/08/2023 
- En raison de travaux, la déchèterie de Chazelles sur Lyon sera fermée du lundi 

11/09/2023 au samedi 16/09/2023, réouverture le lundi 18/09/2023 à 14h. 
 

 

 
Prochaine réunion du conseil municipal le lundi 25 septembre 2023 à 20 heures 
 
 
 
 

 
 

 


